


Article 2 : Ces interdictions de circulation sont constatées par pose de barrières ou mise en place d'une 
signalisation appropriée à chaque intersection des voies concernées. 

Article 3 : Le présent arrêté devra être affiché sur les lieux. 

Article 4 : La manifestation est encadrée par la Police Municipale. 

Article 5 : Un dispositif anti-stationnement est mis en place par les Services Techniques. 

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie, Monsieur le Directeur des Services 
Techniques, Monsieur le Chef de la Police Municipale et Madame le Commissaire de Police de Plaisir, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Fait à Saint-Cyr-l'École, le : 0 4 JUIN 2026

par publication en ligne le: 
O 4 JUJN 2026 

Pour le Maire, 

Le Maire-Adjoint chargé des Grands Projets, de 
la Voirie et des Mobilités 

Signé êlectroniquement par : 
Vladimir BOIRE 

           Le 4 juin 2026

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au Maire de la commune de Saint-Cyr-l’École 
et/ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles sis 56, avenue de Saint-
Cloud à Versailles (78011), notamment par le biais du portail  « Télérecours citoyens », accessible à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr , dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication 
en ligne sur le site internet de la commune indiquée ci-dessous, conformément aux dispositions de l'article 
R. 421-1 du Code de justice administrative. 

 




